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Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Depuis 1994, année de la mise en place du Plan d’Occupa-
tion des Sols (POS), puis du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
voté en octobre 2006, et encore très récemment dans le 
cadre du cahier des charges établi pour préciser les objectifs 
de l’étude de réaménagement de la friche industrielle DELA-
COSTE-VULLI située à l’entrée du bourg d’Asnières sur Oise, 
les équipes municipales ont toujours eu la volonté de faire 
de cette zone un nouveau quartier composé d’immobilier 
mixte d’activité et d’habitation. 

L’étude de réaménagement menée sur 2011 et 2012 finan-
cée par la communauté de communes Carnelle-Pays de 
France, l’Etablissement Public Foncier du val d’Oise (EPFVO), 
le PNR Oise Pays de France, la commune, et présentée au 
cours d’une réunion publique spécifique, a permis d’affiner 
le programme et de se mettre à la recherche d’opérateurs et / 
ou d’investisseurs mais malheureusement de confirmer que 
la demande en locaux d’activité existait mais qu’elle était 
très faible, face à une conjoncture très défavorable doublée 
de la concurrence de nombreuses autres zones d’activités 
mieux situées et plus compétitives sur le prix du foncier mais 
connaissant également des difficultés de remplissage. 

Devant ce constat, la disponibilité de plusieurs milliers de m2 
de bâtiments disponibles dans la partie sud de l’ancienne 
usine DELACOSTE (Franprix, Gosset…), le besoin de soutien 
des commerces de proximité existants, les besoins d’effectifs 
dans nos écoles en baisse constante, il a été décidé d’inverser 
significativement la proportion qui était de 60% pour l’acti-
vité et de 40% pour l’habitation et travaillons actuellement 
sur une hypothèse de 80% en habitation et 20% pour de l’ac-
tivité commerciale et sociale de façon à créer un espace de 
vie dans ce nouveau quartier d’Asnières sur Oise.

Des études, et négociations de vente du foncier, sont en 
cours et devraient pouvoir se conclure d’ici la fin de l’année 
2013 par l’écriture des règles d’urbanisme applicables à ce 
nouveau quartier qui, il faut le rappeler, sont gelées au stade 
de l’actuel PLU. 

Je vous souhaite un excellent printemps 2013 et désire reve-
nir très vite vers vous pour vous informer de l’évolution d’un 
dossier sans doute le plus important de tous les mandats 
que vous m’avez confiés.

Aves mes sentiments dévoués pour la commune et ses ha-
bitants.

Votre Maire, Claude KRIEGUER
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SÉANCE DU 25 JANVIER 2013
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents,
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• AUTORISE le Maire ou un Adjoint à signer les marchés de travaux d’aménagement du centre village - lots 1 et 2 
(lot 1 : pose de pavés, voirie, réseaux d’eau et d’assainissement - 814.246,92 € HT; lot 2 : éclairage public et réseau 
télécom – 100.611,37 € HT), dans le cadre du Contrat Régional et Départemental et AUTORISE le Maire ou un Ad-
joint à demander au Conseil Régional d’Ile de France et au Conseil Général du Val d’Oise la signature d’un avenant 
au contrat, pour la prolongation d’une année du Contrat Régional et Départemental, et signer ledit avenant.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

• APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de Communes Carnelle-Pays de France portant sur les articles 15.2 – voirie 
(intégration dans l’espace communautaire de la Route des Princes pour sa partie située sur le territoire d’Asnières-sur-Oise), et 15.4 – 
Equipements Culturels et Sportifs (retrait de la mention relative au Syndicat Mixte pour l’Etude, la Création et la Gestion d’un Equipement 
Nautique). - JL
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RESTAURATION DU pETIT pATRIMOINE
Cette année, le programme du PNR incite les communes à mettre 
en valeur le petit patrimoine routier. Nous avons donc proposé 
d’inscrire les deux panneaux Michelin à Baillon, l’un se situant à 
l’entrée en venant d’Asnières, l’autre se trouvant au niveau du 
pont de pierre (restauré dernièrement) lorsque l’on arrive par la 
voie de la cave.
Savez-vous que la première signalétique routière date de 1908 ? 
C’est André Michelin qui à cette époque offrait aux communes 

des plaques émaillées avec différentes indications et portant la mention « don de Miche-
lin » ! En 1918, il crée la borne d’angle en béton armé avec inscription sur lave émaillée. Le 
concept d’André Michelin se généralise rapidement et l’on voit ainsi fleurir cette signalé-
tique sur toutes nos routes. Tous ces panneaux sont datés au dos, la datation se présente 
sous la forme d’un tampon incrusté dans le béton. Ce tampon représente un « bibendum » 
encadrant avec ses bras un cartouche sur lequel est indiqué l’année de fabrication. Pour 
nos panneaux, il s’agit de 1958. On assiste à la disparition de ces panneaux à partir de 1971, 
remplacés par des panneaux en tôle ou en aluminium. Il est donc important de restaurer et 
de conserver ce petit patrimoine de notre commune. - ED

FAMILLE EN DANgER
Ces derniers temps un grand battage a été fait autour d’une famille asniéroise dont 
l’habitation a été sinistrée par un incendie. 
Au sujet de l’autorisation d’urbanisme pour la remise en état de cette habitation, le 
service de l’urbanisme a reçu, à plusieurs reprises, les administrés et/ou leurs 
conseils. Etant donné leur situation particulière – habitation dans un zonage agricole 
et en site classé considérablement agrandie sans autorisation – nous avons expli-
qué à nos interlocuteurs les limites possibles de reconstruction. Huit mois après le 
sinistre, nous avons reçu une demande d’urbanisme ne tenant aucun compte de 
cette situation ; la demande ainsi déposée ne pouvait recevoir qu’un refus des ser-
vices instructeurs de l’Etat - Direction Départementale du Territoire (D.D.T) et un 
avis défavorable de Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France dont l’accord est 
obligatoire en sites classés. 
De ce refus s’en est suivi un grand battage médiatique avec en figure de proue le sort 
d’enfants obligés de vivre en mobil-home. Il est vrai qu’après l’incendie d’une habita-
tion, un grand désarroi s’empare des sinistrés qui réalisent qu’en quelques minutes 
une catastrophe s’est abattue sur eux ; un soutien des proches, des amis est à ce 
moment le bien venu. Mais soutenir des personnes en difficulté, ce n’est pas nier la 
vérité, ce n’est pas rejeter la faute sur les autres, ce n’est pas profiter de l’occasion 
pour régler quelques comptes en proférant des contre-vérités, des insultes jusqu’à 
la diffamation niant toute réalité. La réalité est là, incontestable : les documents 
archivés à la mairie, l’annonce publiée par l’agent immobilier qui a vendu la maison 
en 2002, l’attestation de vente établie le jour de la signature, l’acte d’achat décrivant 
le bien acheté, le témoignage du vendeur : cet immeuble a été agrandi sans aucune 
autorisation. 
Si la Justice rechigne parfois à ordonner la destruction d’immeubles illégaux, elle ne 
permet pratiquement jamais leur reconstruction. Les services de l’Etat n’ont pas 
pour mission d’ignorer les codes et lois qui régissent notre démocratie mais de les 
appliquer. Le lendemain du sinistre les services sociaux communaux avaient joué 
leur rôle en proposant une aide que les sinistrés ont refusé. 
Actuellement, Monsieur le Maire négocie avec la préfecture afin de parvenir à une 
solution humaine tout en préservant l’antériorité et la destination du site. - HPO

ECLAIRAgE pUBLIC 
AU TILLEULS
Suite à la demande de plusieurs riverains 
concernant le problème d’éclairage sur-
tout en période d’hiver au Chemin du Froid 
Val et Avenue des Acacias, la Commune va 
faire réaliser l’extension de l’éclairage pu-
blic sur cette partie de la voirie.
Nature des travaux : Extension de l’éclai-
rage public.
Entreprise attributaire : SOLUSELEC
Coût TTC : 7.000,00€
Financements : Autofinancement Commu-
nal. - JLet



ASNIERES SUR OISE
B A I L L O N • R O Y A U M O N T

TRAVAUX
URBANISME

4  • BULLETIN D’INFORMATION MUNICIPALE D’ASNIERES SUR OISE • AVRIL 2013 • N° 76

EN VOITURE, DANS LES RUES,  
SOyONS COURTOIS ! 
Nous voulons rappeler ici que les trottoirs 
sont exclusivement réservés aux piétons. 
Lorsque deux véhicules arrivent en même 
temps sur un passage trop étroit, l’un des 
conducteurs laisse la priorité à l’autre, en 
aucun cas il ne doit rouler sur le trottoir !   
Au volant, pensons aussi à la sécurité des 
piétons ! - ED

EVOLUTION DE LA FRIChE 
Après les opérations de dépollution et de mise en sécurité, ac-
tuellement en cours, nous avons eu des contacts avec des 
groupes immobiliers. 
A l’origine du projet, nous avions prévu et espéré rétablir sur cet 
emplacement un pourcentage conséquent d’activité, de préfé-
rence artisanale. Au regard de la conjoncture et du contexte éco-
nomique, nous devons admettre que l’attractivité industrielle, 

pour notre commune, s’avère faible ; Asnières-sur-Oise se présente davantage en zone ré-
sidentielle de qualité. En conséquence, nous devons proposer à nos partenaires financiers, 
Communauté de Communes Carnelle Pays-de-France (CCCPF) et l’Etablissement Public 
Foncier du Val d’Oise (EPFVO) une superficie plus importante dédiée aux logements. Ac-
tuellement, nous sommes en contact avec trois groupes de promotion immobilière, dont 
nous attendons les projets. 
Nous rappelons que le contrat signé avec l’EPFVO, nous impose de dédier au Social 30% 
des logements construits sur cette friche. A ce sujet nous souhaitons que les logements so-
ciaux soient orientés en partie vers le dispositif EVA (Entrée dans la Vie Active) qui permet 
à de jeunes couples de trouver un logement au loyer abordable ; de nos jours beaucoup de 
jeunes ne peuvent pas quitter le nid familial du fait des difficultés rencontrées pour se lo-
ger. Monsieur le Maire ne manquera pas d’expliquer et de faire découvrir aux administrés, 
le moment venu, le ou les projets retenus. - HPO

SÉCURITÉ
Suite à la demande de plusieurs riverains 
concernant la sortie des piétons au niveau 
du parking rue de Touteville, nos tech-
niciens ont réalisé le marquage au sol de 
deux passages piétons facilitant ainsi la tra-
versée de la rue à cet endroit. - JLet

ECOLE D’ASNIèRES
Remplacement de la verrière de l’école 
maternelle d’Asnières. Le dossier de 
consultation des entreprises est en cours 
de réalisation et sera prochainement 
mis en ligne. Les travaux démarreront fin 
juin, pour une durée prévisionnelle de 8  
semaines. - JLet

ASSAINISSEMENT  
DU CIMETIèRE D’ASNIèRES
Les travaux d’assainissement du cimetière 
ont démarré au début du mois pour une 
durée de 4 semaines. 
Les eaux de pluie vont être canalisées afin 
d’éviter le ruissellement qui endomma-
geait les allées du cimetière. 
Nature des travaux : Assainissement.
Entreprise attributaire : VOTP
Coût TTC : 36.891,82€
Subvention d’état : 7.551,25€
Financements : 29.340,57€ : Autofinance-
ment Communal. - JLet

EgLISE ST RÉMI 
Les travaux d’entretien de toiture et de ré-
fection du plafond du sas d’entrée sont sur 
le point de commencer. 
L’instruction d’un tel dossier est toujours 
longue : il faut obtenir les subventions, 
faire réaliser des devis, obtenir les avis des 
différents services de l’Etat, de la région, 
du département, tout cela par respect 
pour le patrimoine de notre commune. 
Notre église est en effet inscrite à l’inven-
taire supplémentaire des monuments his-
toriques, ce qui rend nécessaire le recours 
à ces procédures. 
Une seconde phase de travaux concernant 
le plafond et le bas côté nord est en cours 
d’instruction, il faudra patienter encore 
pour ceux-ci ! - ED

VOIRIE
Suite à un hiver rigoureux, la route de 
Baillon à Chaumontel a fortement souffert. 
Il a fallut intervenir rapidement étant don-
né la dégradation de la chaussée.
Nature des travaux : Réfection chaussée.
Entreprise attributaire : SACER
Coût TTC : 11.000,00€
Financements : Autofinancement Commu-
nal. - JLet

     Avant

      Après

RECONSTRUCTION  
DU LOgEMENT SITUÉ  
RUE D’ASNIèRES à BAILLON 
A ce jour, le chantier a connu une période 
d’interruption de 42 jours ouvrés suite aux 
intempéries. Les beaux jours revenant, le 
chantier reprend son cours normal et la 
livraison est prévue pour fin juin. Nous rap-
pelons que cette construction est un loge-
ment social de type T4 et son attribution 
est donc soumise à l’étude d’un dossier 
par le Comité Communal d’Action Social 
(CCAS). - ED
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ENVIRONNEMENT

LE CURAgE DES 2 ÉTANgS DANS LE pARC DE TOUTEVILLE
Il était nécessaire de curer les 2 étangs du 
parc de Touteville pour enlever la vase qui 
avait envahi les lieux et menaçait de refer-
mer ces milieux aquatiques. Le S.I.V.O.M 
Viarmes/Asnières-sur-Oise a lancé un appel 
d’offre en septembre 2012 pour la réalisa-
tion des travaux avec pour caractéristiques 
principales la protection de la faune et de 
la flore et le dépôt de la vase dans le parc à 
proximité des étangs.
Maître d’ouvrage et Maître d’œuvre : le 
S.I.V.O.M. Viarmes/Asnières sur Oise
Durée des travaux : 7 semaines
Coût : 83.660 € TTC
Entreprise : Société FIDALI
Déroulement des travaux :
- Créer une digue pour le passage des engins
- Creuser un trou pour le dépôt de la vase
Le premier chantier concerne l’étang en aval 
du parc :
- Rehausser les berges de l’étang 
- Curer l’étang, préserver un îlot de roseaux 
et remettre en eau pour retrouver 1,50m de 
profondeur au centre
Le second chantier concerne l’étang en 
amont du parc :
- Vider l’eau par pompage pour la déverser dans l’étang en aval et y transporter les poissons.
- Curer l’étang, préserver la faune et la flore. La profondeur de ce bassin est d’environ 1m au centre.  
Le gazon semé finalise la remise en état des lieux sans oublier les nénuphars et les poules 
d’eau toujours bien présents sur le site. 
L’alimentation en eau se fait par les sources de la forêt de Carnelle qui jaillissent dans le bas-
sin en amont, le trop plein tombe dans l’étang creusé en aval par la cascade. L’eau se déverse 
ensuite dans la fontaine rue des Gourdeaux ou dans les canalisations d’eaux pluviales. - PL

SUIVI DE L’OpÉRATION  
« VENTINg »
Mi-novembre, l’opération de dépollution 
des sols du site DELACOSTE à l’aide de la 
méthode du « VENTING » a débuté comme 
prévu (revoir article explicatif consacré à ce 
sujet dans notre TU N° 74 d’octobre 2012 
dans lequel nous traitions des coûts et des 
financements reçus). Ce sont 46 puits en-
foncés à 4 mètres de profondeur chacun 
qui ont été implantés sur les zones identi-
fiées par l’étude de pollution. Les gaz sont 
extraits du sol et amenés par les conduits 
qui « courent » au sol vers l’unité de trai-
tement (voir photos ci-dessous). Le site 
est actuellement protégé par vidéo sur-
veillance. - HW

LE pOINT SUR LES DÉpôTS TEXTILES : BORNE LE RELAIS
Dans le Trait d’Union d’avril 2007, nous vous annoncions la mise en place d’un container 
spécifique par l’entreprise d’insertion « LE RELAIS » destiné à recueillir tous les textiles et 
chaussures. Cette borne est implantée à la Maison du Village « Espace Josette JOURDE »  
46, Grande Rue. Les résultats des dépôts pour les années 2011 et 2012 sont les suivants :

Nous profitons de ce bilan et de son résultat largement négatif entre 2012 et 2011 pour 
rappeler que cette entreprise est membre d’Emmaüs, que son but est entre autres (et 
non le moins important) de créer des emplois d’insertion durables pour les personnes en 
situation d’exclusion, de recycler nos vieux vêtements ou vieilles chaussures (plus de 80 % 
des articles récupérés sont recyclés). Par ailleurs, rappelons que  tous les textiles ou autres 
chiffons déposés dans les OM résiduelles (Ordures Ménagères) aussi petits soient-ils per-
turbent le fonctionnement de l’usine de traitement en compost et notamment les B.R.S 
(Bio Réacteur Stabilisateur) de pré-fermentation. Là encore, la démarche citoyenne veut 
que nos dépôts de textile et chaussants soient déposés dans la borne du « RELAIS ». Pour 
découvrir cette entreprise d’insertion voici l’adresse Internet : (www.lerelais.org). - HW

L’unité de traitement des gaz

LA ChASSE DANS LE BOIS BONNET
Lors du conseil d’école du Bois Bonnet, les enseignants et les parents d’élèves s’interrogeaient sur la proximité des 
tirs des chasseurs lors de la chasse du « lundi » dans le Bois Bonnet. Il s’agit ici d’une forêt privée, l’Institut 
de France en est le propriétaire et l’Office National des Forêts met en œuvre sa gestion, la chasse fait partie 
d’une des missions couvertes. Les parcelles attenantes 448 à 450 (derrière l’école) constituent une zone de rabat : 
cela signifie qu’une ligne de rabatteurs pousse les animaux des parcelles 448 à 450 vers le sud ou vers l’est où sont 
placées les lignes de tir avec les chasseurs dos à la commune. L’agent forestier responsable de ce lot de chasse 
comprend l’inquiétude des riverains et veille à l’application stricte des mesures législatives en vigueur et du règle-

ment spécifique du bail de chasse entre l’Institut de France et l’adjudicataire. La gestion par la chasse permet de faire bouger les animaux 
pour éviter que ces derniers n’identifient des zones de refuge. On connaît les dommages que le grand gibier occasionne aux cultures, peu-
plements forestiers et propriétés riveraines, collisions avec les automobilistes quand il y a surpopulation. Retrouvez le plan de gestion sur le 
site Internet www.ville-asnieres-sur-Oise.fr, dans la rubrique « Environnement ». - Daisy Copeaux ONF/PL

 2011 2012 Variation en %
Total des dépôts (en kgs) 3 585 2 585
Moyenne mensuelle (en kgs) 298,75 215,42 -27,89 %
Moyenne par habitants (en kgs) 1,39 1,00

Une partie des cheminées
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DÉpôT SAUVAgE :  
COMBIEN çA COûTE ?
L’enlèvement des pneus déposés sur le 
chemin communal dit de Viarmes au Pont 
de Thève a coûté 2.414,92 € à notre com-
mune. 
Ces dépôts sauvages qui se banalisent, 
coûteux en moyens humains et financiers 
vont-ils obliger la commune à poser des 
barrières pour fermer certains chemins et 
préserver notre environnement et nos fi-
nances ?  
- La commission environnement.

Comment se situe notre commune en 
termes de collectes des différents flux en 
porte à porte par rapport à la moyenne na-
tionale ? Cette question mérite d’être po-
sée. Depuis que notre syndicat intercom-
munal TRI OR a les résultats significatifs 
de la pesée embarquée gérée par le col-
lecteur, il nous est aisé de vous présenter 
quelques éléments de comparaison.
Les chiffres nationaux relevés ci-dessous 
proviennent de l’édition 2012 du site de 
l’ADEME (Agence de l’Environnement et 
de la Maîtrise de l’Energie) sur l’analyse 
globale des déchets en France. Ces chiffres 
sont ceux de 2009. Les chiffres provenant 
des éléments de TRI OR sont ceux de la col-
lecte 2012.
Selon l’ADEME, en 2007 la moyenne natio-
nale atteignait 438 kgs par habitant et par 
an ce qui correspondait à une progression 
de 2,8 % par an. L’équation est très simple : 
la diminution de l’élimination des déchets 

LA RÉALISATION DU CRApAUDUC EN DUR 
Grenouilles, crapauds, tritons, ces petits animaux nous semblent familiers. Ils sont pour-
tant souvent méconnus ou même détestés alors que leur rôle dans les équilibres écolo-
giques est indéniable. Ils sont aussi d’excellents indicateurs de l’état de l’environnement 

dans lequel parfois, ils survivent (pollution). Ce sont aujourd’hui des espèces en voie de 
disparition ; les principales causes de leur déclin sont la régression de leur habitat, la 

pollution ainsi que les dommages induits par la circulation routière lors des migra-
tions de printemps. 
Nous devons agir pour retarder et même éviter cette disparition : pour cela depuis 
plus de 10 ans, afin d’éviter que les batraciens se fassent écraser par les voitures, 
votre association locale, l’Association Sauvegarde Asnières-Baillon (SAB) installe plus 

de 600 mètres de barrage (bâche et seaux) le long de la route de Royaumont à Baillon 
(crapauduc). Tous les matins pendant deux mois, une équipe de bénévoles ramasse les 

batraciens tombés dans les seaux pour les relâcher de l’autre coté de la route. Afin de 
pérenniser cette protection, avec l’aide de la mairie et du Parc Naturel Oise-Pays de France 
(PNR) nous avons fait construire un crapauduc en dur. Le financement a été réalisé par le 
PNR, la commune d’Asnières-sur-Oise et par la SAB. 
L’effort financier demandé pour préserver notre environnement représente moins de 3 
euros par habitant. Que l’on croit ou non à la protection de l’environnement, c’est aussi 
par sens éthique qu’il faut tout mettre en œuvre pour éviter la mort gratuite d’animaux. 
- Didier Roux (Président de la SAB).

VISITE DU CRApAUDUC pAR LE CONSEIL gÉNÉRAL ET LA SAB  
SAUVEgARDE ASNIèRES-BAILLON)
Samedi 9 mars, un diaporama et une visite du crapauduc avaient été organisés par le 
Conseil Général du Val d’Oise et la SAB. Une quarantaine de personnes ont découvert notre 
charmant coin de campagne lors de la visite du crapauduc. Adultes et enfants ont pu relâ-
cher dans la mare du Prieuré tous les batraciens ramassés dans les seaux. L’ensemble des 
participants s’est retrouvé à la Mairie annexe pour assister à une projection-conférence 
animée par un naturaliste sur les batraciens de notre région. Après un pot de l’amitié, 
chacun est reparti satisfait de cette matinée. Prochain rendez-vous le 15 juin : découverte 
de la faune et de la flore dans le Marais de Baillon. - Didier Roux (Président de la SAB).

TONNAgE  DES  DÉChETS  MÉNAgERS  COLLECTÉS  EN  pORTE  à  pORTE
individuel est une des pistes possibles pour 
diminuer le tonnage des OM). 
A une époque où l’environnement est un 
sujet récurrent au sein de la société, consi-
dérons tous que la maîtrise de nos déchets 
ménagers est une partie intégrante de la 
protection de notre environnement au 
même titre que la politique de l’eau ou des 
économies de carburants par exemple prô-
nées par ailleurs. - HW

Comparaison des productions annuelles de déchets ménagers / Kgs / Habitants

  National 2009  Asnières sur Oise
  (Source ADEME) 2012
 OM résiduelles 316,40 690,20
 D.P.S Bac Bleu (déchets propres & secs) 45,90 152,81
 Verre 29,00 56,54
 Encombrants 12,30 119,55
 Total 403,60 1019,10
 Déchetteries 184,00 NC
 Total général 587,60 1019,10

« OM résiduelles » dont le coût est élevé 
et le rapport nul, doit être compensée par 
celle des D.P.S (Déchets Propres et Secs) 
ayant également un coût mais est en re-
vanche valorisée. Notre résultat légère-
ment supérieur à la moyenne nationale tel 
qu’il apparaît ne doit pas nous cacher qu’il 
reste de grandes marges pour améliorer 
encore notre geste de tri.

Nos efforts quotidiens doivent continuer, 
NE RELACHONS PAS nos gestes de tri, l’idée 
étant de :
l Diminuer le poids par habitant et par an 
en Ordures Ménagères résiduelles
l Augmenter en contrepartie le poids équi-
valent en collecte de D.P.S.

Cet appel à ce geste citoyen se doit d’être 
accompagné d’une incitation à moins pro-
duire d’emballages et de déchets par un 
changement de comportement individuel 
au service de l’intérêt général (le compost 



CUTIgLIANO, AU 34e SALON 
DE pRINTEMpS DE VIARMES
Du 17 au 24 mars dernier, l’association 
des Beaux-Arts de Viarmes a invité les 
villes jumelées de Tubbercurry, de Mor-
cote et de Cutigliano à participer à cette 
exposition annuelle réunissant la pein-
ture, la sculpture et la photographie. 

Cinq artistes de Cutigliano nous ont fait l’honneur d’exposer leurs 
œuvres durant une semaine. Parmi eux : Rossella Giannini (aqua-
relles), Monoela Benedetti (aquarelles), Marcello Michelotti (cé-
ramiques), Roberto Ceccarelli (sculpture sur bois) et Mauro Vaccai 
(sculpture sur pierre). Cette  présence culturelle témoigne des liens 
d’amitié que nous avons avec Cutigliano et participe aux échanges 
que nous développons toujours entre nos deux communes jume-
lées. D’un côté comme de l’autre, il y a une volonté de rendre notre 
jumelage dynamique à travers diverses initiatives où jeunes et moins 
jeunes peuvent s’exprimer.  - Robert Laval / Comité de jumelage

ASNIERES SUR OISE
B A I L L O N • R O Y A U M O N T

Le Coin des
ASSOCIATIONS

CBA95 : pREMIèRE RENCONTRE INTER-CLUB
Dimanche 24 mars, le Club Bouliste Asniérois (CBA95) recevait le 
club de Sarcelles, La Boule Sarcelloise, à l’occasion de la première 
rencontre interclub. Depuis la création du club de pétanque dont le 
terrain se trouve à l’arrière 
de la Maison du Village 
« Espace Josette Jourde », 
c’est la première mani-
festation organisée par le 
CBA95. Une cinquantaine 
de joueurs était présente 
pour s’affronter en triplette. 
La prochaine grande mani-
festation sera le concours 
officiel le dimanche 11 mai. 
Nous vous attendons...  
au club d’Asnières-sur-
Oise ! - PM

RENCONTRE  
AVEC RAyMOND AURIEL,  
pRÉSIDENT  
DU CODERANDO

Florence Ruga, Chargée de com-
munication (FR) : 
Parlez-nous de vous  
et du CODERANDO 95 ?
Raymond Auriel (RA) : Le CODE-
RANDO 95 est le Comité départe-
mental de la randonnée pédestre 
dont je suis le président et il re-
présente la Fédération Française 
de Randonnée Pédestre sur le ter-
ritoire du Val d’Oise depuis qua-
rante ans. 

FR : Et quelles sont vos missions ?
RA : Nous sommes les référents pour le développement et la pro-
motion de la randonnée pédestre, ce qui signifie que nous devons 
créer et agréer le réseau des itinéraires de randonnées, mais aus-
si proposer des formations aux randonneurs, développer et favo-
riser la création et l’adhésion des clubs à la Fédération (34 clubs 
fédérés actuellement pour 2750 licenciés et 17 membres associés 
dont l’Office de Tourisme). Enfin, de par une convention avec le 
Conseil général, nous agissons pour la protection, la sauvegarde 
des sentiers et de l’environnement dans le cadre du développe-
ment durable.
FR : Les locaux dans lesquels vous travaillez ont fait l’objet de 
grands travaux d’embellissement… Pouvez-vous nous expliquer ?
RA : Effectivement, il s’agissait d’un ancien corps de ferme, pro-
priété de la commune. Il y a 12 ans, le Maire, M. Krieguer, nous 
a permis de nous y installer. Mais la vétusté des lieux empêchait 
l’accueil du public. Le Comité avait depuis longtemps l’idée d’avoir 
un point d’informations sur le Val-d’Oise pour les randonneurs. 
Etant sur le PNR Oise-Pays de France et ayant  le GR1® qui passe 
sur le territoire d’Asnières-sur-Oise, nous souhaitions que le pro-
jet voit le jour ici. Pour cela il était impératif de faire des travaux 
d’embellissement et de réaménagement ; entres autres les murs 
ont été vernis afin de garder le caractère d’origine, le ragréage 
du sol et une nouvelle couche de peinture ainsi que l’aménage-
ment d’un espace dédié à l’accueil. L’ensemble des travaux a duré 
tout le mois de novembre. Le CODERANDO 95 tient à remercier 
M. le Maire pour nous avoir fait confiance et le Conseil Municipal 
pour le financement des travaux. 
FR : Parlez-nous de vos projets à venir… ?
RA : Le Comité organise, à l’occasion de la Fête de la Musique du 
21 juin 2013, une manifestation nommée RAND’ AUBADE, consis-
tant à aller à la rencontre d’artistes musicaux en plusieurs lieux 
historiques et culturels de la ville. Mais aussi, en partenariat avec 
l’Office de Tourisme, nous vous donnons rendez-vous le 16 sep-
tembre pour une randonnée patrimoine. Pour toute information 
sur les randonnées dans le Val d’Oise, rendez-vous sur notre site 
www.cdrp95.com. - FR

LA MAgIE DU CARNAVAL
Le dimanche 17 février, petits et grands ont eu la joie de défiler 
costumés dans les rues du village afin de célébrer, pour sa première
édition, le Carnaval. Certains en clowns, d’autres en pirates et 
même des supers héros… Pour l’occasion, le Comité des Fêtes ainsi 
que l’Office de Tourisme ont proposé un atelier « confection de 
masque » ainsi qu’un spectacle de magie à la Maison du Village 
« Espace Josette Jourde » dans l’après-midi. - FR
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Le nouveau Conseil Municipal Jeunes (CMJ)
Le vendredi 24 janvier 2013 se sont déroulées les élections du Conseil Municipal Jeunes (CMJ), à la mairie d’Asnières-sur-Oise et de Baillon  

en présence de la Direction de la Jeunesse et des élus, M. Windels, M. Marcot et Mme Lamotte.  
A cette occasion, les élèves des classes de CE2, CM1 et CM2 ont eu l’opportunité de voter dans les conditions réelles d’un bureau de vote.  

Cette action, ayant pour objectif d’élire de nouveaux représentants du CMJ,  
contribue à l’apprentissage de l’instruction civique et forme les élèves aux droits et devoirs d’un bon citoyen.  

A l’issue de cette journée, nous avons donc accueilli 4 nouveaux membres : 
Melle Diplo Ketsia-Marine, Mlle Dulac Emelyne, Mlle Sylvain Mahé, et M. Legrand Léo. Nous leur souhaitons la bienvenue. 

Deux semaines plus tard, le vendredi 8 février 2013, ont eu lieu les premières élections du Conseil Municipal Jeunes (2ème édition).  
Lors de cette réunion, les conseillers ont désigné, par vote, un maire ainsi que deux adjoints pour les représenter tout au long de ce mandat (durée 2 ans) :  

Melle Brochard Camille est élue maire et Mlle Sylvain Mahé et M. Lépicier Damien adjoints. Nous les félicitons et leur souhaitons la réussite de leurs projets.  
A l’issue de ce conseil, une collation leur a été proposée autour d’un verre de l’amitié. -  FR
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Nous remercions Jean Datry,  
ancien animateur  
de l’Association  
« La main déliée »  
d’Asnières-sur-Oise,  
pour la création  
de ce nouveau logo.
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ASNIERES SUR OISE
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VIE
COMMUNALE

INAUgURATION  
DE LA MAISON DU VILLAgE : 
« ESpACE JOSETTE JOURDE »

Samedi 23 février à midi, M. le maire, 
Claude Krieguer, accompagné de ses ad-
joints et conseillers municipaux, entou-
ré par la famille de Mme Josette Jourde, 
de ses ami(es), élèves, professeur de 

danse, présidents d’associations, et de M. André Larrue  a inauguré 
la Maison du Village : Espace Josette Jourde. 

Il a rappelé son rôle de conseillère municipale sous le mandat de 
M. André Larrue en 1983. A partir de cette date a commencé son 
action active dans le bénévolat. 
En 1986, Mme Josette Jourde devient présidente de l’OSCASO (Of-
fice sportif et culturel d’Asnières-sur-Oise), puis devient présidente 
de l’association Sports et Loisirs (danse, piano, dessin) en 1989. 
En 2002, elle reçoit la médaille de bronze de la Jeunesse et des 
Sports. Elle était membre de la commission électorale depuis 2008. 
Elle a œuvré toute sa vie au service des Asniérois. 
Un grand merci à cette grande dame.  - GL

NETTOyONS LE VERgER 
Quelle énergie, que de bonne humeur, que de savoir-faire, que de gé-
nérosité rencontrée ce samedi matin (23 Mars) dans le verger ! 

Ils étaient venus, ils étaient tous là, les adhérents, les enfants, les 
scouts de France… et même le soleil. 

C’était notre quatrième rendez-vous de printemps, les bourgeons 
éclataient et les oiseaux chantaient. Au-delà de toute cette poésie 
c’est avec l’aide de tous que « l’enclos rûcher » a été construit et 
est prêt à accueillir les abeilles tant attendues dès les vrais pre-
miers beaux jours. Pendant que toute la force et la compétence des 

hommes œuvraient au rûcher, l’efficacité des petites mains fémi-
nines et des scouts faisait des miracles pour embellir et désherber 
les merlons. 
Tout ceci nous a aidés à oublier les soucis causés par l’hiver et donc 
la venue d’hôtes inattendus dans le verger. En effet, nos dernières 
plantations aux troncs encore tendres ont attiré les lapins privés 
par ailleurs de nourriture à cause de la couverture neigeuse qui a 
perduré. Nous avons dû rapidement replanter de nouveaux frui-
tiers pour ne pas perdre une année. Cette matinée de dur labeur 
s’est terminée par une joyeuse collation offerte par l’Association. 
- Autour du Verger

UN CLIp MUSICAL TOURNÉ à ASNIèRES-SUR-OISE !
Natasha Saint Pier et Anggun le long du chemin de la Reine Hor-
tense ! Pour le tournage de son dernier clip « Vivre d’amour », 
Natasha Saint Pier a choisi le cadre de l’abbaye de Royaumont et 
toute l’équipe s’est retrouvée une fin d’après-midi ensoleillée sous 
les arbres bordant l’allée de la Reine Hortense pour y tourner une 
séquence ! 
L’album sera dans les bacs le 22 avril, et le clip visible sur internet. 
- ED

ASNIèRES SOUS LA NEIgE
Les nombreuses et abondantes chutes de neige de cet hiver 
ont nécessité le passage fréquent de la sableuse dans nos 
rues. Il faut savoir que nos services techniques ont utilisé 30 
tonnes de sel mélangé à du sable. C’est un chiffre impression-
nant mais nous permettant ainsi d’emprunter nos rues en 
toute sécurité. 
Merci à nos concitoyens qui, à chaque vague de gel ou de 
neige, ont nettoyé leurs trottoirs. 
Toutefois, nous vous rappelons que le nettoyage des trottoirs 
incombe aux riverains. - GL



BULLETIN D’INFORMATION MUNICIPALE D’ASNIERES SUR OISE • AVRIL 2013 • N° 76 • 11

ASNIERES SUR OISE
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OFFICE
DE TOURISME

L’OFFICE DE TOURISME A UN 
NOUVEAU LOgO... 

...ET ANNONCE LE LANCEMENT 
TANT ATTENDU DE SON SITE 
INTERNET :

MANIFESTATIONS
Notre dernière ani-
mation : 
Atelier décoration de 
masques de carnaval 
pour le défilé costumé 
qui a précédé le spec-
tacle de magie offert 
par le Comité des 
Fêtes.
Peintures, paillettes, 
feutres, plumes, les 
enfants s’en sont don-
né à cœur joie…
… et se sont tous bien 
appliqués pour faire 
de très jolis masques !

tourisme-asnieres-sur-oise.fr

ChANgEMENT DU RyThME SCOLAIRE
Chers parents, 
Comme toutes les communes de France, Asnières-sur-Oise est concernée par la modifi-
cation des rythmes scolaires dans ses écoles maternelles et élémentaires. 
La semaine de 4 jours et demi, souhaitée par le ministre de l’Education nationale, doit 
entrer en vigueur à la rentrée 2013 en réintégrant le mercredi matin à la semaine 
scolaire. Cependant, cela demande une réorganisation des activités périscolaires et 
nécessite des changements importants. 
C’est pourquoi, le Conseil Municipal a opté pour un report de cette mise en place des 
nouveaux rythmes scolaires en septembre 2014. 
Pour l’instant, nous ne sommes pas en mesure de vous communiquer les nouveaux 
horaires de l’école pour 2014. Cela va être étudié ultérieurement.
Mme Lecoanet Karine, Directrice de l’Ecole d’Asnières-sur-Oise

gALETTE DES ROIS AU TABAC 
DU VILLAgE
Jeudi 31 janvier 2013, à partir de 17h,  le 
tabac du village avait décidé de fêter les 
rois en invitant les villageois à venir man-
ger la galette. La boisson était offerte. 
Une soirée sympathique mais qui n’a pas 
déplacé la foule. Lorsque l’un de nos com-
merçants fait un effort de communication, 
nous les Asniérois(es) devons répondre 
présent. Il est important de conserver nos 
commerces.  - GL DÉCèS DE MADEMOISELLE BAUD

Melle Baud, dont nous avions fêté les 100 
ans au début de l’été 2012, nous a quittés 
mardi 19 février. Une cérémonie a eu lieu à 
la Chapelle de Baillon l’après-midi du ven-
dredi 22 février 2013. 
Rappelons qu’elle a travaillé avec M. Gouin 
pour la Fondation Royaumont dès 1974 
en tant que secrétaire générale. Nous gar-
derons le souvenir d’une dame très culti-
vée, à l’esprit vif, lisant beaucoup et s’in-
téressant à tout ce qui se passait dans le 
monde. - GL

BÉNÉFICES DE SUBVENTIONS 
pOUR LES ASSOCIATIONS  
ASNIÉROISES
Axel Poniatowski, Député du Val d’Oise et 
Maire de l’Isle-Adam, a fait preuve de  
générosité auprès de plusieurs associa-
tions asniéroises dont Autour du Verger, 
Les Amis de la Bibliothèque, l’Office de 
Tourisme, l’Olympique Football Viarmes-
Asnières et Risettes et Galipettes. 
En effet, au titre de sa réserve parlemen-
taire, il a décidé d’octroyer, à ces dernières 
le bénéfice d’une subvention. 
Ainsi, chacune d’entre elles se voit attri-
buer la somme de 1.000 euros pour l’an-
née 2013.
Un geste de solidarité que la commune te-
nait à souligner et qu’elle remercie. - FR

ENqUêTE SUR LE CADRE DE VIE 
ET LA SÉCURITÉ
L’Institut national de la statistique et des 
études économiques (INSEE) réalise du 02 
avril au 29 juin 2013, une enquête sur le 
thème du cadre de vie et de la sécurité.
La première partie de cette enquête porte 
sur la qualité de l’environnement de l’ha-
bitat ; la seconde aborde les problèmes 
d’insécurité auxquels les personnes ont pu 
être confrontées au cours des deux der-
nières années : cambriolage, vandalisme, 
vol, agression… 
Dans notre commune, quelques ménages 
seront sollicités. Un enquêteur de l’INSEE, 
chargé de les interroger, prendra contact 
avec certains d’entre vous. Il sera muni 
d’une carte officielle l’accréditant. 
Merci de lui réserver un bon accueil. - FR
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LA SEMAINE DE CLASSE DE NEIgE 

Il était 22h30, nous attendions notre car sur la place de l’église pour partir au Collet 
d’Allevard. Ca y est, le car était arrivé. Nous avons donné nos valises aux chauffeurs pour 
les mettre dans la soute. Nous avons dit au revoir à nos parents, puis nous sommes montés 
dans celui-ci. 
Pendant le voyage, nous étions tous excités de partir au Collet d’Allevard. Nous avons fait 
plusieurs escales pour aller aux toilettes. Pendant la route, certains discutaient et faisaient des 
jeux, mais pendant ce temps, d’autres ont préféré dormir. 
Nous sommes arrivés vers 8h du matin à Valcoline, notre immeuble. Les chauffeurs ont dé-
chargé la soute et chacun des enfants de la classe a pris une valise. Nos animateurs nous ont 
accueillis et nous ont montés au restaurant pour prendre le petit-déjeuner. Quand nous avons 
terminé notre repas, nous sommes partis nous installer dans les chambres. Une fois installés, 
nous sommes descendus dans le local à ski pour louer le matériel. Ensuite, nous sommes allés 
déjeuner vers midi. Nous sommes remontés dans nos chambres pour faire un temps calme. 
Après le temps calme, nous sommes repartis faire des jeux de neige, c’est-à-dire, de la luge, 
des igloos, des batailles de boules de neige, etc. 
Le lendemain matin, nous avons été nous préparer pour aller skier. Nous avons fait plusieurs 
groupes mélangés avec une autre classe : il y avait le groupe : des débutants, des flocons/
oursons, des premières étoiles/deuxième étoiles et des troisièmes étoiles/étoiles de bronze. Pour 
monter aux pistes, il fallait prendre le télésiège, et nous avions une très belle vue. Le matin, 
nous nous levions vers 7h45, si on avait ski le matin, nous nous mettions en combinaison et 
nous allions prendre le petit-déjeuner vers 8h. Le midi, nous mangions  à 12 h. L’après-midi, 
quand il y avait ski, nous rentrions prendre directement le goûter. Après le goûter, nous allions 
prendre nos douches et nous redescendions en salle de classe. Nous avions une heure de temps 
de classe et nous pouvions, pendant ce temps, appeler nos parents. Ensuite, nous nous prépa-
rions pour aller manger. Le soir, nous mangions vers 19h45. Après le dîner, nous remontions 
dans nos chambres pour se laver les dents. Puis nous nous installions tranquillement dans la 
salle de classe pour faire la veillée. Quand la veillée était terminée, nous remontions dans nos 
chambres à 21 h pour aller nous coucher. 
Le dimanche après-midi, nous avons fait des igloos, de la luge et des batailles de boules de 
neige. Le mardi 12 février, nous avons fait une balade en raquettes. Le lendemain, nous 
avons été au chalet des Mouilles pour manger des bananes flambées au chocolat. Certains ont 
préféré y aller en raquettes, mais d’autres ont préféré y aller à pied. 
Le jeudi 14 février, au soir, nous avons fait la boom. Le lendemain matin, nous avons fait 
nos valises. L’après-midi, nous avons eu la remise des étoiles et nous avons acheté les souvenirs. 
Le soir, vers 23h, nous sommes repartis pour rentrer à Asnières-sur-Oise. Un des animateurs 
est venu avec nous, car il s’arrêtait sur notre trajet. 
Samedi 16 février, à 6h30, nous avons tous retrouvé nos parents. 
Retrouvez les photos sur le site. - LE CERF Marianne, école Blanche de Castille

LE pARC DE L’ENCLOS  
SEIgNEURIAL : OUVERTURE  
AU pUBLIC D’ICI UN MOIS !
Depuis la fin des travaux, ce nouvel es-
pace était fermé au public : il fallait que 
Dame Nature accomplisse son travail. 
Avec le retour des beaux jours, nous al-
lons pouvoir profiter pleinement de ce 
petit coin ombragé au cœur du village. 
- ED

ENqUêTE pUBLIqUE : RÉVISION 
DU SChÉMA DIRECTEUR  
DE LA RÉgION ILE-DE-FRANCE
Une enquête publique est ouverte, du 28 
mars au 30 avril 2013, sur l’ensemble du 
territoire de la Région Ile-de-France, rela-
tive à la révision du Schéma Directeur de la 
Région d’Ile-de-France (SDRIF). 
Pendant la durée de l’enquête, le dossier 
est consultable, en ce qui concerne le Val 
d’Oise, dans les mairies de Cergy, Argen-
teuil et Sarcelles, lieux d’enquête, aux jours 
et heures habituels d’ouvertures de ces 
établissements.

ROyAUMONT, VENEz DÉCOUVRIR LA NOUVELLE SAISON MUSICALE 
DU 25 AOûT AU 6 OCTOBRE 2013 ! 
En 2013, notre Saison musicale fait peau 
neuve et s’organise en 5 cycles théma-
tiques : Du médiéval au baroque italien, Vi-
sions romantiques, Créations et relectures, 
Empreintes chorégraphiques et Vibrations 
du monde et une journée transversale in-
titulée Toutes les musiques sont à Royau-
mont dans le cadre des journées du patri-
moine le dimanche 15 septembre 2013. 
Samedi 20 avril à 17h, vous pourrez faire le 
choix et réserver vos concerts et spec-
tacles parmi ceux proposés. Un moment 
sympathique et convivial pour partir à la 
découverte de l’univers des artistes ! Les 
musiciens et chorégraphes invités ainsi que 
l’équipe artistique de Royaumont, vous 
présenteront en avant-première quelques 

RENCONTRES ChORALES
Samedi 26 janvier a eu lieu la Xème Ren-
contre Chorales d’Asnières-sur-Oise à l’Es-
pace Josette Jourde (Maison du Village). 
On aurait pu croire que le temps maussade 
aurait eu raison de la fantastique soirée 
organisée par le groupe vocal DOUBLE 
JEUX au profit d’Emmaüs. Il n’en n’a rien 
été. 
Magnifique soirée chorale avec la partici-
pation « d’ Amal’gamme » d’Eaubonne, 
« Changer d’Airs » d’Aulnay-sous-Bois, 
« Cantoria » de Saint-Leu-la-Forêt et 
« Double Jeux » d’Asnières-sur-Oise. 
Salle en délire en fin de soirée avec la par-
ticipation de tout le public pour pousser 
la chansonnette jusqu’au bout, terminée 
avec le verre de l’amitié et bien des par-
tages. Mais chut…!
A l’année prochaine. - Double Jeux

DON D’UNE TÉLÉVISION pOUR L’ÉCOLE DE BAILLON
Vous serez ravis d’apprendre que M. Bruley Boris, gendarme de Viarmes, a fait don d’une grande télévision à l’école de Baillon. Nous 
le remercions. - FR

temps forts de la programmation 2013. 
Entrée libre, réservation au 01 34 68 05 50. 
- ED et Olivia Weiland, Responsable 
Communication Fondation Royaumont
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CLASSE DE DÉCOUVERTE
Les classes de CP et de CE1 de l’école Blanche de Castille ont participé à une classe décou-
verte à Saint-Pair sur mer (Manche) du 11 au 15 février. Cette classe découverte avait pour 
thème « le théâtre et la mer ». En effet, des intervenantes-comédiennes ont mené des 
séances de théâtre avec les élèves, en rapport avec les projets de classe. Le fruit de ce 
travail donnera lieu à une représentation à la Maison du Village « Espace Josette Jourde » 
en mai prochain. 
Coté « mer »,  des animateurs « diplômés es mer » ont fait découvrir aux élèves, les ri-
chesses de la mer (pêche à pied, étude des marées, Land Art…) même en plein hiver. Il faut 
dire que le ciel fut clément avec nous, car nous avons eu de belles journées ensoleillées, où 
les élèves ont pu faire voler leur cerf-volant ! Moment magique et poétique. 
Le centre était de toute première qualité (chambres spacieuses et très propres, bonne 
cuisine) et le personnel, qui nous a accueillis, était disponible, chaleureux et à l’écoute des 
grands et des petits. 
Marc, l’animateur, nous a même offert une soirée « contes en pyjama » plein de Korrigans 
et de lutins... pour faire de beaux rêves ! Bref, une semaine bien remplie qui a ravi tous les 
enfants. Pour beaucoup d’entre eux, ce voyage était une première… sans papa ni maman ! 
Et tout s’est très bien passé. Les enfants et les enseignants en redemandent ! 
- Ecole primaire Blanche de Castille

EXpOSITION  
« JOUETS, COLLECTION  
ET CINÉMA »   
pAR L’ESpACE JEUNES

L’association Star-
movies et l’Espace 
Jeunes se sont  
associé pour orga- 
niser la première 
exposition intitu-
lée : Jouets, Col-
lection et Cinéma 
qui aura lieu le 
dimanche 14 avril 
2013. L’exposition 
aura deux buts : le 

premier, vous faire découvrir les produits dé-
rivés du cinéma (statues, bustes, répliques, 
jouets, affiches...) et le deuxième, aider 
l’Espace Jeunes de la commune à financer 
ses sorties et/ou son voyage de fin d’année. 
Partez à la découverte de magnifiques col-
lections de différents films (Star Wars, Re-
tour vers le Futur, Blade, Matrix, Harry Pot-
ter, Le Seigneur des Anneaux, Terminator, 
Indiana Jones, Avatar...). 
Venez admirer les affiches et une décora-
tion « Cinéma », plongez dans l’univers 
du cinéma avec notre maquilleuse, venez 
apprécier le travail des enfants de l’accueil 
de loisirs sur les différents dioramas qu’ils 
ont créés... En conclusion, venez fêter le 
Cinéma avec nous ! Nous vous attendons 
nombreux pour une expérience unique à 
Asnières-sur-Oise.
- Christophe Gay, animateur à l’Espace 
Jeunes

L’affiche sportive à la télévision de ce vendredi 
22 mars n’a pas empêché la présence de nom-
breux Asnièrois à cette réunion d’informations 
sur l’évolution du projet de nouveaux locaux 
pour la brigade de Gendarmerie de Viarmes.
Rappelons que le projet originel prévoyait les 
locaux techniques et services sur une parcelle 
de Viarmes sise au rond point de la D 922 et 
D909, et les logements afférents au person-
nel de cette brigade sur la parcelle limitrophe 
située sur la commune d’Asnières sur Oise. Il 
s’avère que la parcelle de Viarmes est comprise 
dans le site classé de la Vallée de la Thève et de 
l’Ysieux, donc inconstructible.
De ce fait la commune d’Asnières sur Oise doit 
accueillir l’ensemble des locaux prévus pour 
cette gendarmerie. Avant que son Conseil 
Municipal ne se prononce sur ce changement, 
Monsieur le Maire tenait à informer la popu-
lation en réunion publique. Après l’exposé de 
Monsieur le Maire, l’assistance attentive n’a pas 
manqué de poser diverses questions auxquelles 
Monsieur le Maire, la délégation de la Gendar-
merie Nationale conduite par la Commandante 
Prevot et Monsieur le Président de la Commu-
nauté de Commune, ont répondu avec maints 
détails.
Les administrés ont été également informés que 
du fait des changements de procédures d’Urba-

DU NOUVEAU SUR LE pROJET DE gENDARMERIE : RÉUNION pUBLIqUE

nisme mis en application au 1er février 2013 il 
n’y aura pas de nouvelle révision simplifiée du 
P.L.U. d’Asnières sur Oise pour permettre ce 
changement.
Il sera procédé à une « déclaration de projet va-
lant mise en compatibilité du P.L.U. », procédure 
légèrement différente d’une révision simplifiée 
qui ne nécessite pas de concertation spéciale 
avec la population mais qui maintient l’enquête 
publique et les divers affichages et publications 
et un examen conjoint avec les représentants 
de l’Etat et les Personnes Publiques Associées. 

L’enquête publique devrait se dérouler fin mai 
début juin. Le dossier de la  déclaration de pro-
jet valant mise en compatibilité du P.L.U. sera 
à la disposition du public et affichée en perma-
nence dans les locaux de la mairie.
Nous rappelons qu’en 2012, la commune d’As-
nières sur Oise avait procédé, pour sa parcelle, 
à une « révision simplifiée «  de son P.L.U. pour 
permettre la réalisation  des logements affé-
rents aux personnels de la brigade de Viarmes ; 
révision simplifiée approuvée le 6 juillet 2012 
par le Conseil Municipal. - HPO
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AMÉNAgEMENT DES RyThMES SCOLAIRES :
LA COMMUNE N’EST pAS pRêTE 
La semaine scolaire comportera 24 heures d’enseignement pour tous les élèves, réparties sur 9 
demi-journées, avec le mercredi matin, durant 36 semaines. Les heures d’enseignement quo-
tidiennes sont organisées à raison de 5h30 maximum, dont 3h30 au plus par demi-journée. La 
pause méridienne ne peut être inférieure à 1h30. 
Le décret du 24 janvier 2013 prévoit qu’en plus des heures d’enseignement, certains élèves 
désignés par les professeurs des écoles peuvent, si les parents acceptent, bénéficier d’activités 
pédagogiques complémentaires, à charge de l’Education Nationale. Soit 1 heure par semaine 
sera consacrée à ces activités qui se substituent au dispositif de l’aide personnalisée mis en 
place en 2008 (60h annuelles). Durant les APC (Activités Pédagogiques Complémentaires), les 
élèves concernés sont sous la responsabilité des professeurs  et non de la commune. En re-
vanche, dans le cas où ces activités auront lieu en fin de matinée ou en fin d’après-midi, après 
les cours, les élèves qui n’en bénéficieront pas pourront sortir de l’école ou être accueillis à 
l’accueil périscolaire :
Les impacts sur les activités périscolaires. Le passage à la semaine de 9 demi-journées réduit le 
temps scolaire du lundi, mardi, jeudi et vendredi d’au moins 3 heures hebdomadaires (correspon-
dant au volume des enseignements du mercredi). A l’issue du temps scolaire redéfini, les élèves :
l Soit quitteront l’école,
l Soit pour certains d’entre eux, suivront les activités pédagogiques complémentaires pour une 
heure par semaine,
l Soit s’inscriront à l’accueil de loisirs périscolaire, qui commencera plus tôt pour tenir compte 
des nouveaux horaires.
Mais légalement, les activités périscolaires développées par la commune resteront facultatives, 
comme elles le sont actuellement. L’heure de sortie à 16h30 demandée par l’Education natio-
nale, afin notamment de ne pas perturber les parents d’élèves, n’est qu’une recommandation 
et non une obligation. Les élèves pourraient ainsi sortir de l’école avant 16h30, s’ils en ont la 
possibilité. En outre, le temps périscolaire supplémentaire induit par la réforme, est de la même 
nature que le temps périscolaire actuel. Les conditions d’organisation des activités périscolaires 
demeureront donc les mêmes qu’actuellement : la commune poursuivra ses activités sous 
forme d’accueil de loisirs sans hébergement, soumis aux normes définies par le Ministère des 
Sports et de la Jeunesse et ou proposera un temps d’accompagnement et d’aide aux devoirs. La 
commune restera libre de fixer des tarifs pour les accueils périscolaires. 
Financement, horaires, activités,…vos élus craignent de ne pouvoir faire face aux obligations 
liées au passage à la semaine de 4 jours et demi. 
Alors que le gouvernement vient de lâcher du lest aux maires en leur laissant le choix de mettre 
en œuvre la réforme en 2013 ou 2014, les élus s’inquiètent malgré tout des conséquences 
financières d’un tel bouleversement. 150 euros par an et par enfant, tel est le surcoût qu’il 
reviendra à la commune de supporter pour l’organisation d’un temps périscolaire allongé de 
3 heures par semaine ; sachant que 265 élèves fréquentent nos 2 écoles. Retrouvez sur le site 
internet, dans la rubrique Enfance, le planning de répartition horaire hebdomadaire après re-
fondement. 
Pour conclure, la commission des Affaires Scolaires propose de reporter le démarrage de la mise 
en place de la réforme des rythmes scolaires en septembre 2014 pour 3 raisons :
l Se donner plus de temps pour réfléchir à l’organisation des nouveaux horaires, définir le be-
soin précis en animateurs et établir le Projet Educatif Territorial (PEDT).
l Tous les éléments financiers ne pouvaient être établis de manière précise pour le budget 
communale 2013 et cela parait juste en temps.
l Un autre projet important doit être mené de front à l’attention des familles, il s’agit de E-en-
fance (portail famille). - PM

BUDgET 
2013
La construction 
du budget 2013 
a fait l’objet 
de la part des 
membres de la 
Commission des 

Finances d’une grande prudence et d’une 
rigueur particulière quant aux recettes 
attendues. 

Les éléments qui ont été proposés au vote 
du Conseil Municipal par les différentes 
commissions des finances qui se sont 
tenues sont résumés dans les lignes ci-
dessous. 

Prévoyant une diminution des dotations  
de l’Etat, du reversement des droits de 
mutation entre autres, les recettes de 
fonctionnement ont été budgétées en 
tenant compte d’une baisse globale prévi-
sible par rapport à l’année 2012 de l’ordre 
de 2,20 %. 

Comme annoncé par le Maire lors de la  
cérémonie des Vœux de la Municipalité, 
les taux communaux votés par le Conseil 
Municipal n’ont pas été, cette année en-
core, augmentés. 

Quant aux dépenses de fonctionnement, 
hors reports annuels et « cut off », elles 
ont été, à périmètre égal, contenues dans 
le strict minima des besoins générés par 
les services divers mis en place depuis 
quelques années. 

Aucun service nouveau, dans l’état actuel 
des finances publiques de nos collectivités 
ne saurait être développé ; hormis les dé-
penses sociales qui devraient alourdir les 
budgets communaux. 

En termes de dépenses d’investissement, 
et malgré le résultat d’autofinancement 
qui devrait se réduire, l’équipe municipale 
a la volonté de poursuivre les opérations 
inscrites à son programme notamment 
le remplacement impératif de la verrière 
de l’école maternelle, l’aménagement du 
centre du village dans le cadre du Contrat 
Régional en cours (si toutefois nos finan-
ceurs – Conseil Général et Conseil Régio-
nal – nous confirment leurs accords pré-
cédents de financement), les travaux de 
voieries envisagés. 

Les recettes d’investissement constituées 
des subventions, de l’autofinancement, 
de l’emprunt, du versement du fonds de 
compensation de la TVA entre autres sont 
directement liées aux dépenses engagées 
par les projets envisagés.

Dans le prochain Trait d’Union, celui de 
juillet 2013, le Compte Administratif 2012 
et le budget 2013 votés par le Conseil Mu-
nicipal vous seront présentés. - HW

ASNIERES SUR OISE
B A I L L O N • R O Y A U M O N T

VIE 
ECONOMIqUE

MORT SUSpECTE D’UN ChIEN : VIgILANCE
Rue des Marais à Baillon, un chien a été retrouvé sans vie. La cause de sa mort n’a pas été déterminée mais il pourrait s’agir d’un empoi-
sonnement. Merci de bien vouloir faire attention aux types de produits utilisés pour entretenir les jardins ou repousser les renards. - FR

NOCES D’OR     à   ASNIèRES-SUR-OISE
C’est samedi 9 février à 17h qu’André et 
Germaine Ledeme se sont dit « oui » pour 
la deuxième fois  devant M. le Maire et 
tous ses adjoints, une foule d’amis et leur 
nombreuse famille. 
Nous leur donnons rendez-vous dans 10 
ans. 
- La commission information.
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MAIRIE D’ASNIERES-SUR-OISE

20 RUE D’AVAL EAU
95270 ASNIERES-SUR-OISE

Accueil : 01 30 35 41 41

Fax : 01 30 35 45 41

HORAIRES

Lundi : 8 h 30 - 12 h
Mardi : 16 h 30 - 19 h

Mercredi : 8 h 30 - 12 h
Vendredi : 8 h 30 - 12 h
Samedi : 8 h 30 - 12 h

POLICE MUNICIPALE

S’adresser en Mairie

ASNIERES SUR OISE
B A I L L O N • R O Y A U M O N T

VIE 
pRATIqUE

MERCREDI MATIN : 
ChANgEMENT D’hORAIRES
pOUR LA BIBLIOThèqUE 
Désormais, tous les mercredis matins, 
la bibliothèque ouvrira ses portes de 
10h à 12h. 

MERCI D’INDIqUER VOTRE NOM 
SUR VOTRE BOîTE AUX LETTRES

Afin de faciliter la distribution du courrier 
effectuée par le facteur ainsi que les appa-
riteurs de la ville, merci de bien vouloir in-
diquer, si ce n’est pas déjà 
fait, votre nom de famille 
sur votre boîte aux lettres. 
Un petit geste de votre 
part, peut améliorer toute 
une organisation.

ETAT-CIVIL
Naissance : 
16/01/2013 : RIBEIRO OLIVEIRA Kenzo 
24/01/2013 : QUEIROZ MARTINS Daniela 
27/01/2013 : GRAIN Emma, Valentine, Annick 
28/01/2013 : KOSKAS Clélia, Grace, Camille 
01/02/2013 : FOUCARD TIBALDI Eva, Ornella, Marie 
04/02/2013 : SERRANO Julie, Annie, Estelle 
23/02/2013 : CHAUVEAU Lucas 
26/02/2013 : CHARTIER VALADIER Maël, Florian 
04/03/2013 : AGAPITO Chloé 
06/03/2013 : HOGUET Adèle, Marie, Joséphine, Bernadette, Geneviève

Décès : 
31/12/2012 : BLANES  Denise, Suzanne 
02/01/2013 : VERBECK Marcel, Léon 
09/02/2013 : NORMAND Jean, Charles, Roger 
13/02/2013 : LETELLIER Jeannine, Georgette, Léonie 
14/02/2013 : MARLET  Jean-Pierre 
22/02/2013 : SOCACIU Isidor 
27/02/2013 : PINARD Angéline, Hélène, Marie

Mariages :
09/02/2013 : Noces d’or – Epoux et Epouse LEDEME 
11/03/2013 : Epoux – Mohamed M’HAMDI / Epouse – Hanane LAALAOUA

AgENDA
14/04/2013 : Exposition Jouets, Collection et Cinéma de 9h30 à 18h - Maison du Village 
20/04/2013 : Présentation de la Saison Musicale à 17h - Abbaye de Royaumont
20/04/2013 : Festival Rock de 19h30 à 00h - Maison du Village
25/04/2013 : Rando Baby organisé par le CODERANDO et Risettes et Galipettes à 10h  
 Parc de Touteville  
01/05/2013 : Descente de l’Oise à la nage de 10h à 12h - Berges d’Asnières 
08/05/2013 : Commémoration (Armistice 39/45)
09/05/2013 : Brocante d’Asnières-sur-Oise de 8h à 18h 
25/05/2013 : Spectacle de l’école d’Asnières de 14h à 16h - Maison du Village 
25/05/2013 : Kermesse de l’école d’Asnières (Tous les lots sont les bienvenus) 
 à partir de 16h30 - Ecole d’Asnières 
26/05/2013 : Fête de la Nature de 14h à 16h - forêt de l’Isle-Adam
02/06/2013 : Peintres sur le motif de 9h à 18h - Baillon 
15/06/2013 : Animation sur la Faune et Flore par le Conseil Général (ENS de Baillon
 de 14h30 à 17h - Marais de Baillon 
18/06/2013 : Commémoration (Appel du 18 juin)
22/06/2013 : Feux de la Saint-Jean (18h) + Rand’ Aubade + exposition sur les anciens
 métiers 
23/06/2013 : Exposition des mécaniques anciennes de 9h à 19h - Parc de Touteville 
28-29-30/06/2013 : Gala de danse de l’école d’Asnières-sur-Oise - Salle Saint-Louis de
 Viarmes 
13/07/2013 : Fête Nationale - Parc de Touteville  

Collecte des verres 
et des encombrants

Verres
Vendredi 19 avril 2013
Vendredi 3 mai 2013
Vendredi 17 mai 2013
Vendredi 7 juin 2013
Vendredi 21 juin 2013
Vendredi 5 juillet 2013
Vendredi 19 juillet 2013

Encombrants
Vendredi 3 mai 2013
Vendredi 7 juin 2013

Vendredi 5 juillet 2013

horaires d’ouverture des déchetteries 
Accès réservé aux particuliers

Plus d’infos sur : www.tri-or.fr

Champagne-sur-Oise
Horaires - HIVER du 01/11 au 28/02
Semaine (sauf le jeudi) 9h-12h / 14h-17h
Samedi 9h-17h
Dimanche 10h-15h
Horaires - ETE du 01/03 au 31/10
Semaine (sauf le jeudi) 9h-12h / 14h-18h
Samedi 9h-18h
Dimanche 9h-12h30
Fermé le JEUDI et les jours fériés
Interdit aux professionnels le week-end

Viarmes
Horaires - HIVER du 01/11 au 28/02
Semaine (sauf le jeudi) 9h-12h / 14h-17h
Samedi 9h-17h
Dimanche 10h-15h
Horaires - ETE du 01/03 au 31/10
Semaine (sauf le jeudi) 9h-12h / 14h-18h
Samedi 9h-18h
Dimanche 9h-12h30
Fermé le MARDI et les jours fériés
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Asnières sous la neige

Remise de galons au Centre de   
 Secours Viarmes-Asnières

Atelier de confectio
n de masques   

 par l’Office de Tourisme

Inauguration de l’Espace
  Josette Jourde

Passage pour les batraciens    du nouveau crapauduc en dur

Double Jeux

Galette des Rois  

 des Cheveux Blancs


